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Rapport annuel 1921
présenté à l'Assemblée générale à Soleure.

Etat de la Société. Le nombre des membres actifs de nos 12 sections
s'est accru par la réception des 40 candidats de l'an dernier; il est actuelle-
ment de 579. Pendant l'exercice écoulé la mort nous a enlevé 4 membres:
le Zuricois Leonhard Steiner, les deux Vaudois Eugène Burnand et Victor
Gottofrey et le Genevois Francis Furet. Nous avons aussi à déplorer la
mort d'un de nos membres d'honneur: Albert von Keller. Quatre membres
actifs se sont rétirés spontanément de la société.

Les membres passifs sont au nombre de 484, chiffre qui n'excède que
de 14 celui de l'année précédente. Il est compréhensible que dans ces

temps-ci il sera plus difficile que jamais d'augmenter le nombre des

membres passifs; mais nous devons engager nos membres de faire tous
leurs efforts pour nous gagner de nouveaux amis.

La liste des membres ne sera pas publiée cette année. En vue des

frais d'impression excessivement élevés le Comité central s'est décidé à

publier la liste des membres tous les 2 ans. Il en suit que le sercétariat
central doit être informé encore plus soigneusement que jusqu'ici de tous
les changements dans l'état des membres de chaque section. Sans les in-
formations précises de la part des sections il ne serait pas possible de
tenir à jour la liste des membres et de garantir l'expédition exacte du
Journal et de l'Estampe destinée aux membres passifs.

Quant à notre Journal nous devons compter, en dehors du travail du
rédacteur, sur la coopération de tous nos membres et notamment des cor-
respondants de section. Nous regrettons de constater qu'avec peu d'ex-
ceptions cette aide nous fait défaut.

Le Comité central, au sein duquel M. Surbek a été remplacé par
M. Boss, s'est réuni quatre fois. Nos membres ont été orientés quant aux
discussions et quant aux décisions prises par la voie du journal.

Vu la situation extrêmement pénible de nos artistes, le Comité central
a cherché de s'occuper avant tout à trouver des moyens pour améliorer
cette situation. Nous avons adressé pas moins de sept demandes aux; auto-
rités fédérales. Elles ont malheureusement eu peu de succès. Vous con-
naissez le sort de notre demande de fr. 250 000.— pour le Crédit fédéral
des Beaux-Arts. Le parlement l'a fixé à fr. 120 000.—. Notre demande de
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nous accorder une certaine somme prélevée sur le bénéfice lors de la liqui-
dation de la S. S. S. n'a pas été prise en considération. De même notre de-
mande d'assimiler le bâtiment transportable aux bâtiments publics pour
décharger ainsi le Crédit fédéral des Beaux-Arts.

Il nous reste à espérer que deux autres demandes trouveront un ac-

ceuil favorable: il s'agit de notre requête de prélever une somme impor-
tante du fonds de chômage en faveur de nos artistes pour leur procurer
des commandes. En second lieu il s'agit de notre demande de fermer nos
frontières à l'innondation de notre pays par les marchandises d'art venant
de l'étranger. On nous assure que les autorités chercheront à liquider ces
deux questions autant que possible en notre faveur.

Nous avons obtenu une subvention de fr. 3000.— pour l'Exposition
1921 de la société, de même que l'assurance que la Commission fédérale
des Beaux-Arts fera des achats à cette exposition.

Il faut reconnaître que le Département des Chemins de fer fédéraux a

acceuilli favorablement notre demande d'un abaissement des tarifs pour
le transport des oeuvres d'art destinées à une exposition. On nous accorde
le transport gratuit des œuvres de retour d'une exposition. Nous profi-
terons pour la première fois de cet avantage lors de notre exposition de
cette année.

D'après la décision de l'assemblée de Berthoud, prise après une dis-
cussion très nourrie, concernant la Commission fédérale des Beaux-Arts,
le Comité central a adressé le 30 juillet 1920 une requête au Conseil fédé-
ral, rappelant la lettre du 23 février 1920 et demandant de bien vouloir à

l'avenir:
1. lui accorder une représentation plus importante au sein de la Com-

mission fédérale des Beaux-Arts en portant à 6 peintres et sculpteurs le
nombre de ses représentants;

2. nommer ceux-ci sur une liste de présentation établie par les artistes
et présentée par le Comité central;

3. nommer en tous cas, parmi les artistes choisis, un membre du Comité
central.

Le 6 juillet 1920 nous avons adressé au Département de l'Intérieur
nos propositions quant à la réorganisation de l'Exposition nationale:
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Les Beaux-Arts et les arts décoratifs devront être exposés séparément
et à des époques différentes. Le nombre maximum d'œuvres exposées sera
fixé à 500: peinture, art graphique, sculpture et architecture (si cette
dernière n'est pas censée faire partie de l'exposition des arts décoratifs).
Le jury, qui se montrera très sevère au point de vue artistique, ne peut dé-

passer en aucun cas le nombre de 500 œuvres, mais il est libre d'en choisir
moins. Quant au placement il est prévu que les œuvres des artistes de la
Suisse romande (y compris la Suisse italienne) forment un groupe spécial
et les œuvres des artistes de la Suisse allemande en forment un autre.

Lors de l'assemblée générale de Berthoud il a été fait une proposition
de créer un secrétariat professionnel pour s'occuper le plus largement pos-
sible des intérêts économiques de la Société. Le Comité central a nommé
une sous-commission pour étudier la question et faire des propositions. La
question est tellement difficile et d'une telle ampleur que cette commission
n'est pas encore arrivée à faire des propositions définitives qui serviraient
comme base concluante à une discussion et décision de notre assemblée.
Nous avons bien vu qu'il s'agit non seulement de nécessités financières,
mais surtout de la personnalité qui pourrait diriger avec compétence et
utilité correspondante ce secrétariat professionnel.

La situation financière de notre Société sera expliquée par le trésorier
central. Le compte annuel sera publié dans notre journal. (Voir page 62).
Grâce à l'administration prudente de la Caisse, grâce au dévouement des
caissiers de section et grâce à la bonne volonté de nos membres nous
bouclons par un bénéfice de fr. 4391.—. Une administration continuelle-
ment prudente nous mènera peu à peu à l'indépendance si nécessaire à

notre Société.
La Caisse de secours vient de publier son rapport de gestion pour

l'année 1920. Il nous apprend que la Caisse a été mise lourdement à contri-
bution. La somme totale de fr. 12102.— qui a été distribuée en secours
à 26 artistes est la plus grande somme que la Caisse ait eu à débourser
jusqu'ici. La Caisse d'assurance-maladie continue de fonctionner à titre
d'expérience; il a été déboursé une somme de fr. 2155.— en assurance-
maladie. La Caisse se déclare prête d'accueillir provisoirement des de-
mandes de secours en cas d'accidents. La fortune de la Caisse se montait
à la fin de l'exercice à fr. 115 591.— et accuse une augmentation de
fr. 22 598.— grâce à des dons extraordinaires. C'est le Comité du 1®' août
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qui nous a aidés le plus largement en nous faisant parvenir la somme de
fr. 25 000.— prélevée sur sa collecte. Espérons que la libéralité de ceux
qui veulent du bien à l'art et aux artistes continue à augmenter le fonds
et la prospérité de la Caisse.

Expositions. Notre Exposition aura lieu cette année au Kunsthaus de

Zurich. La prochaine Exposition Nationale sera ouverte à Genève en 1922.

Le projet d'une Exposition suisse de Beaux-Arts en Amérique a été
réalisé cette année par l'intermédiaire de l'Office suisse de tourisme. Le
jury de cette exposition a été composé de membres de notre société. L'ex-
position contient à côté des œuvres des artistes vivants une collection ré-
trospective. Elle circule depuis le mois de février dans les Etats-Unis. Les

rapports que nous avons pu voir ne permettent pas encore de juger du
résultat matériel de l'entreprise. L'exposition préliminaire de Zurich (dé-
cembre 1920) a démontré le sérieux artistique de cette manifestation.

Au commencement de l'année avait lieu à Genève une «Exposition in-
ternationale des Beaux-Arts». On a raison de s'étonner que ni la section
de Genève ni le Comité central n'ont été nantis de cette affaire.

Le Turnus du Kunstverein n'a pas pu avoir lieu cette année. Notre
assemblée aura l'occasion de juger les raisons qui ont rendu impossible
cette exposition itinérante subventionnée par la Confédération et de se
rendre compte de cet état de choses qui lèse gravement les intérêts des
artistes suisses.

L'Estampe de cette année sera expédiée ce mois aux membres passifs.
Il s'agit d'une oeuvre de Giovanni Giacometti, intitulée «Femmes à la Fon-
taine». Nous sommes persuadés que cette estampe fera plaisir à tous nos
membres passifs.

Quant aux droits d'auteur et de reproduction M. Linck a remis au Comité
central un travail intéressant de M. le professeur Röthlisberger à Berne,
travail que nous croyons très utile pour nos collègues. Nous remettrons ce
traité à nos membres actifs à peine que le Conseil national aura sanctionné
le projet de loi qui a déjà été accepté par le Conseil des Etats.

La Fédération des Travailleurs intellectuels qui avait été fondée sur
l'initiative de M. Jeanneret, a eu son assemblée constituante le 15 janvier
à Berne. La Fédération comprend actuellement 23 associations avec plus
de 13 000 membres. Le Comité central a prié M. Jeanneret d'informer la
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Fédération de notre requête adressée au Conseil fédéral et demandant de
fermer nos frontières aux marchandises d'art de l'étranger, dont on innonde
notre pays. Il est certain que cette grande organisation saisira avec em-
pressement cette première occasion de faire un geste de solidarité.

jR. IF. Hwber.

Procès-verbal de l'Assemblée des délégués
le 2 juillet 1921 à Soieitre.

Sont présents 34 membres des diverses sections.

La présidence est confiée à Monsieur Righini.
Monsieur Huber, secrétaire central, donne lecture du rapport annuel

de 1920 qui est approuvé par l'assemblée.
La mémoire des membres défunts, Messieurs Eugène Burnand, Victor

Gottofrey, Francis Furet, Léonard Steiner et Albert von Keller, membre
d'honneur, est honorée par l'assemblée qui se lève à cet effet.

Monsieur Righini lit le rapport financier; le budget se balance par
fr. 11 000.—. Il rend hommage au zèle de Monsieur Schwarz, ainsi qu'aux
principes d'économie du secrétaire central Monsieur Huber; il remercie
les caissiers des sections. Messieurs Buchs et Gilsi lisent le rapport des

vérificateurs des comptes qui est approuvé.
Vu l'état de notre fortune, près de fr. 40 000.—, Monsieur Righini pro-

pose de créer un fonds inaliénable de fr. 20 000.— qui pourrait être em-
ployé dans certains cas de nécessité; l'assemblée générale ne pourra en
disposer que par une décision spéciale figurant à l'ordre du jour. L'assem-
blée approuve cette manière de voir.

De plus Monsieur Righini propose de nommer un des vérificateurs des

comptes dans la section du trésorier central afin d'éviter des voyages
superflus.

La cotisation restera fixée à la somme de fr. 10.— annuellement.
Monsieur Blöchlinger regrette au nom de la section de St-Gall que la

liste des membres ne soit pas imprimée; il demanderait toutefois deux
épreuves de listes de membres, pour les communiquer aux sections.

Monsieur Buchs fait part d'une réclamation présentée par Monsieur
Aebi, qui préconise la confection d'une petite brochure, dont la couverture
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